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REUNION ET CONFERENCE DU 

17 DECEMBRE 1994 
 

La prochaine conférence sera présentée par Mr Mouton 

qui nous parlera de l'apiculture en Wallonie.  

La conférence se déroulera dans notre local La Taverne 

du Chapitre le 15 octobre à 14h30. Elle sera précédée 

d'une réunion de comité à 13h30. 

Rappelons que les réunions se déroulent, en général, 
le second samedi des mois pairs sauf circonstances 
exceptionnelles 

 

 

 

 

Ecole d'apiculture 
 

L'année prochaine s'ouvrira une session de 
spécialisation et de perfectionnement en apiculture. Elle 
sera orientée vers l'élevage des reines. Pour pouvoir 
participer à ces cours, il est recommandé d'avoir une 
expérience d'au moins deux ans en apiculture ou un 
diplôme en apiculture. Pour plus de renseignements ou une 
inscription éventuelle, veuillez contacter le président 
Mr Claude Barthélemy (tél.: 071/71.31.54). Les cours 
débuteront en mars. Ils couvriront 30 heures de cours 
théoriques et pratiques. 

 

A.DB 

 

 

 

 

Remerciements 
 

Virginie et Guy GREER ont été très sensibles aux 
marques de sympathie que vous avez témoignées lors du 
décès de leur grand-mère et maman, Irène Michotte. 
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Le recette du mois. 

Pain d'épices. 
 

Faire infuser une cuillère à café d'anis pendant dix 
minutes dans une tasse d'eau bouillante recouverte de sa 
soucoupe. 

Mélanger dans grand bol 135 g de miel de colza à 
l'état pâteux, 75 g de beurre frais et 125 g de 
cassonade. Ajouter l'infusion d'anis et travailler le 
mélange avec 250 g de farine de froment pour obtenir une 
pâte légèrement molle. Ajouter une cuillère de 
bicarbonate dissous dans une demi-cuillèrée d'eau. 

Mettre cette pâte dans un moule à cake beurré et faire 
cuire à feu doux pendant une heure. Laisser refroidir 
avant de démouler. 

 

A.J 

 

 

 

 

Avis de publicité 
 

Le comité propose d'insérer les noms des apiculteurs 
désireux d'augmenter leur clientèle dans une publicité 
toute boîte sous forme d'une photocopie de format A4. Si 
cela vous intéresse, contactez André Janssens pour vous 
inscrire. 

 

A.J 
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Pour les noisetiers: Prélevez les boutures sur des 
rameaux bien aoûtés de 20 cm environ. Choisissez des 
rameaux vigoureux de la grosseur d'un crayon au minimum. 
Piquez dans du sable et de la tourbe humides, ou 
directement en place, dans une terre allégée de sable. 
Pendant la première année, maintenez le pied humide par 
des arrosages réguliers. 

 

A.J 
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COTISATIONS POUR L'ANNEE 1995 
 

L'Union Royale des Ruchers Wallons couvre par une 
assurance tous ses membres en règle de cotisation. Cette 
inscription doit être effectuée avant la mi-décembre afin 
qu'elles soient rentrées chez le secrétaire de l'U.R.R.W. 
qui se charge des inscriptions auprès de l'assurance 
avant la fin de l'année. Passé le 1er janvier 1995, c'est 
cette nouvelle inscription qui rentre en vigueur. Les 
inscriptions trop tardives ne seront plus prises en 
compte. 

Outre une entraide entre apiculteurs, la cotisation 
vous fournit une revue mensuelle, des fournitures aux 
meilleurs prix, vous permet d'assister aux conférences et 
aux écoles d'apiculture. Une assurance en responsabilité 
civile y est liée. Elle vous procure une protection 
juridique, une défense en justice et vous assure contre 
des dommages corporels pour un montant de plusieurs 
dizaines de millions et contre des dommages matériels 
pour un montant de plusieurs millions. Ne vous exposez 

pas par négligence à 
d'insurmontables difficultés. 

Le n° de compte de votre section 

est le 350-4106035-47 sous la 

dénomination: Union des Ruchers 
Wallons de Fosses-la-Ville. Si vous 
utilisez cette formule, versez la 
somme de 450Bef + 20Bef pour les 
frais d'envoi de la carte. Utilisez 
un virement, c'est si simple. Si 
celle-ci ne vous agrée pas, vous 
pouvez vous rendre chez un membre du 
comité cité en première page ou 
payer à la prochaine réunion. 

Notons que la cotisation a été 
augmentée cette année. Nous avons 
été averti trop tardivement pour 
pouvoir le mentionner dans la revue 
précédente. 

Merci d'avance.     
Le trésorier 
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L'apiculture dans l'antiquité en Grèce. 
 

Les premiers renseignements sur les débuts de 
l'apiculture dans la Grèce antique ont leur source dans 
la mythologie, sans que l'on puisse déterminer l'époque 
exacte à partir de laquelle elle fut pratiquée. 

Selon la mythologie, l'apiculture fut apprise aux 
Grecs par Aristée, fils d'Apollon et de la nymphe Cyrène, 
notamment en Thessalie, dans les Cyclades, en Cyrénaïque 
et jusqu'en Sardaigne.  Aristote, philosophe grec né à 
Stagire (384-322 av. J.-C.), qui fut précepteur 
d'Alexandre le Grand, étudia le premier les abeilles et 
son oeuvre, malgré ses erreurs et ses imperfections, 
constitue la base de l'étude de l'apiculture. 

Aristote a traité plus de 580 espèces animales et 
c'est à l'abeille qu'il a consacré les plus longs 
développements, ce qui ne peut s'expliquer que par la 
valorisation de cet insecte due à la fois à l'importance 
du miel et de la cire chez les anciens et à son 
association aux mythes et légendes. Il considère 
l'abeille comme un insecte divin et la colonie comme une 
sorte d'oligarchie; il insiste sur l'intelligence 
extraordinaire de l'insecte. 

L'anatomie externe de l'abeille est assez bien 
décrite; par contre l'anatomie interne est complètement 
négligée faute d'appareil de grossissement. Il voit le 
rôle des corbeilles des pattes postérieures dans la 
récolte du pollen qu'il croit être de la cire et note que 
les pattes antérieures sont longues pour suppléer à la 
mauvaise vue. Pour lui, l'abeille, de même que les autres 
insectes, n'avait ni sang ni appareil respiratoire, mais 
il lui reconnaît un odorat très développé.  A la tête de 
la colonie, il place un "roi". Cette erreur, qui va 
perdurer jusqu'au XVIIème siècle, s'explique par le 
préjugé de l'infériorité de la femme en général. 

Sur le plan juridique, signalons qu'en 200 av. J.-C., 
les textes du jurisconsulte Ulpien prévoyaient la 
répression des préjudices causés aux abeilles: "Si 
quelqu'un, au moyen de la fumée, a mis en fuite ou même 
tué les abeilles d'autrui, il est réputé avoir déterminé 
la cause de leur mort, plutôt que de les avoir à 
proprement dire tuées, et c'est pourquoi on aura contre 
lui une action utile."  
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Les multiples fonctions des haies 
 

Les haies protègent à la fois la campagne et l'homme 
qui l'habite. Les haies naturelles indigènes sont 
feuillues. Grâce à leur structure végétale et leur 
disposition en réseau, elles assurent de multiples 
fonctions physiques: 

- les haies protègent le sol contre l'érosion éolienne. 
- les céréales sont abritées; il n'y a pas de verse; 

les rendements et la qualité sont supérieures. 
- l'évaporation est diminuée au niveau du sol et des 

feuilles, surtout en période de grande chaleur. La 
formation de rosée matinale est favorisée. 

- les feuillages et branchages des arbres sont 
préservés des blessures occasionnées par les 
tempêtes. Les fruits restent sur les arbres jusqu'à 
maturité. 

- la pollinisation des plantes n'est pas troublée, les 
insectes pollinisateurs ne sont pas chassés par le 
vent. 

- les parasites sont moins disséminés par le vent. 
- les animaux d'élevage sont abrités des intempéries. 

Leur meilleure santé permet des rendements 
supérieurs. 

- Les bâtiments abrités et isolés par les haies 
consomment moins d'énergie pour leur chauffage. 

- les haies contribuent à filtrer les gaz toxiques 
(routes et industries). 

- les haies seront d'un bon rapport si l'apiculteur a 
eu la bonne idée d'y planter des arbustes 
pollinifères et mellifères, tels que les saules et 
les noisetiers.  

Profitez de la saison pour en planter, sinon voici la 
façon de procéder pour bouturer ces arbustes: 

Pour les saules: Prélevez des boutures de 20 à 25 cm 
de longueur pourvues de 4 yeux sur des rameaux de la 
grosseur d'un crayon minimum. N'utilisez pas les 
extrémités de branches. Procédez à la coupe fin février 
et placez les boutures immédiatement en pépinière. 
Cultivez pendant 1 an avant la plantation définitive en 
automne. 
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LE COIN DU PHILOSOPHE 
 

Un courtisan, voulant se moquer d'un jeune seigneur, 
disait au roi Louis XIV: 

- On ferait un gros livre de ce qu'il ne sait pas. 

Et le roi de répondre sévèrement: 

- Et l'on en ferait un fort petit de ce que vous 
savez! 

 

 

A un autre moment, A.M. de Lauzun s'était montré 
impertinent vis-à-vis de sa magesté; ce dernier répliqua: 

- Si je n'étais pas roi, je me mettrais en colère. 

 

 

 

 

 

 

 

Gilot André 

 
Ancienne Gare, 5070 - FOSSES-LA-VILLE 

Tél. 071/71.17.81 ou 071/71.37.55 

 

 Vous propose 
 

 - Tous les produits pour le petit élevage 

 - Chiens - chats - oiseaux - bétail 

 - Engrais - produits phytosanitaires - semences 

 - Produits divers 

 - Le vrai spécialiste des aliments pour chevaux 
 

DES PRIX CALCULES 
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Le prix du miel est repris dans l'Edit de Dioclétien 
de 3O1 qui fixait le prix maximum de près d'un millier de 
produits, prestations et services.  On distinguait le 
"melis optimi" obtenu par égouttage et le "melis secundi" 
obtenu par pressage. Le premier valait 40 deniers communs 
et le second 24 la mesure correspondant à 0,54 litre. 
Signalons qu'une jarre de miel du IIIème siècle 
découverte il y a quelques années dans l'épave d'un 
bateau coulé au large de Paestum, au sud de Naples, est 
conservée au musée de cette ville. 

 

A.J 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA DERNIERE REUNION 
 

Le 15 octobre dernier, Mr André Delez nous a présenté 
l'apiculture via des diapositives. Son but était double. 
D'une part, il nous a montré de superbes diapositives 
recouvrant tous les thèmes principaux touchant 
l'apiculture.  

Il est passé de la fleur où il y trouva l'abeille; 
celle-ci le mena à la ruche. De là, on a examiné les 
différentes composantes de la ruche en tant qu'habitation 
et lieu de vie intense. Il a parlé de l'essaimage, des 
ennemis de l'abeille, du miel et de son extraction pour 
finir par sa mise en hivernage. En somme, nous avons eu 
droit à un tour d'horizon sur l'apiculture. 

Un second thème tenait à coeur notre conférencier. Il 
n'a cessé d'orienter sa présentation comme un cours de 
pédagogie orienté vers les jeunes enfants, dans le but 
d'initier nos tout petits aux secrets de la vie de 
l'abeille.  

En dehors de la conférence, il a participer à nos 
débats de section et nous a données bon nombre d'idées 
intéressantes. 

 

A.DB 

 



 

La S.A. VIAFOBEL 
Chaussée de Namur, 6 

FOSSES-LA-VILLE - Tél. 071/71.13.92 

 

    Vous propose 

 - STOCK AMERICAIN, 

 - CAMPING - CARAVANING, 

 - ALIMENTATION "UNIC" 
 

 - CAMPING résidentiel "Le Val Tréko" à Vitrival 

 - Location de salles pour banquets 
 

Les magasins sont ouverts tous les jours jusqu'au dimanche midi.  
Le département "UNIC" est fermé le lundi matin. 

 

 

S.P.R.L. Ernoux 

 
 11, Rue Sinton, 5070 FOSSES-LA-VILLE - Tél. 71.23.26 

 Ouvert du lundi au samedi de 9 à 18h. 

 

 

 - Pour chiens et chats: 
  ROYAL CANIN, CERVO, BENTO, EUKANUBA,  

  FRLIC, PEDIGREE PAL, WHISKAS... 

 

 - Tous les aliments et accessoires pour vos animaux 
 

 - Tout pour le jardin: 
  engrais, plants de pdt, semences, phytos... 

 

 - En saison (octobre à janvier): ballots de champignons 
 

 

La Taverne du CHAPITRE 

Vous souhaite la bienvenue ! 

Grand choix de bières 

 

 

 

Local du Club de Tennis de Table F.T.T.N. de Fosses-la-Ville 

 

Local des Chasseurs à cheval de la Garde de Fosses-la-Ville 

 

Local des Apiculteurs de Fosses-la-Ville 

 

Local de la Philharmonique de Fosses-la-Ville 

 

 

 

Ouvert tous les jours de 11h jusqu'à la fermeture 

sauf le mercredi, jour de fermeture. 

 

 

 

 LA BANQUE 

 LA CAISSE D'EPARGNE 

 LA COMPAGNIE D'ASSURANCES 

 

Georges EVRARD 

et son équipe sont à votre écoute 

tous les jours, samedi compris 

à l'agence et à votre domicile 

 

 Av. Albert Ier 

 Fosses-la-Ville 

 Tél. 071/71.14.00 

 

 


